
AMAPS DE COUERON
Compte-rendu  Assemblée Générale 14 décembre 2010 

Notre assemblée générale s'est tenu le mardi 14 décembre 2010 à partir de
20h00 dans la salle de la fraternité à Couëron. Près de 40 mangeurs étaient
présents. Notre assemblée générale a débuté par la dégustation puis s'est
poursuivi par un coup de projecteur sur les nouveaux producteurs dont les
amaps ont démarré en 2010.

1. Dégustation de nouveaux fromages des paysans fromagers
nantais :

Nous avons pu déguster les nouveaux fromages de la Ferme de Riglanne et des
paysans fromagers. Outre, une amélioration des recettes des saint marcellin,
Christian et son nouveau fromager nous ont proposés une belle de Nantes et un
délice Nantais, deux nouveaux fromages que les mangeurs présents ont de suite
adoptés.
Joël Bouvet avait apporté également quelques bouteilles de muscadet.

2. Présentation des amaps qui ont démarrées en 2010 :

Légumes
Producteur : Adeline MADIOT (Couëron) / coordinateurs : Emilie et Lola.

Pommes / poires
Producteur : Richard et Pierre-Anne MENANT (La Grigonnais) / coordinateur :
Stéphane.

Volailles
Producteur : GAEC la ferme du Limeur  (La Chappelle/Erdre) / coordinateur :
Isabelle.

Muscadet
Producteur : Joël BOUVET (Maisdon/Sèvre) / coordinateur : Frédéric.
Présentation du domaine des Rebourgères : 8ha en AOC Muscadet Sèvre et Maine.
AB depuis 2008.
Volonté de relocaliser les ventes.
Essai d’une 1ère distribution en novembre 2010 : 14 familles inscrites.
Une distribution sera organisée en avril 2011 avec du Muscadet cuvée 2010.
Plus d’info sur le domaine :
http://amapcoueron.eklablog.com/presentation-de-l-amap-muscadet-p76223

Poissons
Partenariat avec les pêcheurs de l’île d’Yeu. Coordinateur pour Couëron : Sylvette.



3. Zoom social et environnemental de l’amap St Gabriel :
Janvier 2009 : 1ère distribution en amap avec Couëron.
Depuis chiffre d’affaire Amap est passé de 0 à 12% avec 4 amaps.
Embauche d’un 2ème salarié en 2010.
La distribution en amap est un système sécurisant car il offre une très bonne visibilité
(contrat d’un an) à la différence de la commercialisation en collectivité par exemple
où le chiffre d’affaire est nul pendant les vacances scolaires.
Le plus écologique du système amap avec distribution en vrac : a permis d’éviter
15700 petits pots de yaourts depuis le démarrage.

4. Changement du système des permanences en 2011 :
2010 : gestion des permanences par producteur
2011 : proposition de gestion globale
8 permanents (mardi avec yaourts et fromages) ou 4 (mardi sans yaourts) se
répartiront selon les besoins sur chaque amap.

5. Points divers :

Horaires de distribution : 
Uniformisation des horaires de distribution en 2011 : 18h00 – 19h15 pour tous les
mardis à partir du 5 janvier

Rappel des principes des amaps :

AMAP : partenariat entre consommateurs et producteurs locaux en vue de leur
maintien ou de leur installation dans de bonnes conditions économiques
Valeurs : solidarité, partage, confiance, engagement, respect de l’environnement
Relire la charte des amap :
http://amapcoueron.eklablog.com/charte-des-amaps-p22034

6. Projet :

Fromages de chèvres / brebis     : Discussion pour un démarrage en mars
avec ????? de Campbon.
Dégustation à organiser au préalable.

7. Questions diverses :

La question de la charte des amaps a été posé avec force par Philippe. Nous avons
refait un point précis concernant celle-ci et avons évoqué le peu de fréquentation des
visites à la ferme. 
Les journées de visite / aide à la ferme ne rencontre pas le succès escompté.
Faut-il adapter le jour d’accueil. Mercredi ?

Blog : http://amapcoueron.eklablog.com


